SUJET : En quoi l’éducation physique de 1936 à nos jours a-t-elle contribué à préparer l’élève à la gestion de ses loisirs aux différentes étapes de sa vie ?

L’homme, de par sa nature, aspire au bonheur, et ce bonheur passe irrésistiblement par ses conditions d’existence. Il attend de l’Etat une politique qui améliore son niveau et sa qualité de vie. “ Notre attachement à la démocratie est d’abord un attachement aux avantages immodérés de la prospérité ” (P. BRUCKNER La tentative d’innocence 1995). Or, on peut caractériser le XXe siècle par une amélioration parfois chaotique (guerres, Vichy, crises économiques), mais cependant soutenue, de la qualité de vie des français. Elle s’est notamment traduite par une diminution du temps de travail et corrélativement une augmentation du temps libre (semaine de 40h en 1938, 2eme semaine de congés payés en 1936, 3eme en 1956, 4eme en 1968, 5eme en 1981). Ce temps libre, revendiqué par tout un chacun, fut occupé par des tâches de moins en moins contraignantes grâce aux améliorations technologiques (exemple : appareils ménagers pour les femmes). Plus les contraintes liées aux tâches quotidiennes s’améliorèrent, plus la notion de plaisir put s’introduire dans l’occupation du temps libre. Il est alors possible de parler de loisir que nous définirons dont la manière dont chaque individu occupe son temps libre. Les loisirs sont donc personnels, le plaisir sous-jacent, de l’ordre de l’intime, du singulier. Il peut être manuel (bricolage, …), intellectuel, artistique, culturel (voyages, lecture,..), sportifs ou combinés (trecking alliant sport et culture). Les enseignants d’E.P.S. interviennent sur leurs élèves en ce qui concerne la vie physique au niveau de l’entretien du corps, du développement d’une certaine hygiène de vie, de l’acquisition d’une culture corporelle, du développement d’un “ habitus  sportif ” … Ils agissent sur eux dans l’ici et le maintenant et, inévitablement, sur leur comportement futur selon le rapport qu’ils garderont aux pratiques physiques ainsi que selon leur appartenance socio-culturelle.

On peut constater, de manière générale, que, hormis la période du Front Populaire, la gestion des loisirs des élèves n’est pas la préoccupation de l’école, ni donc de l’E.P.S., au cours de la première moitié du XXe siècle. Avec l’avènement du sport comme “ fait social total ” (M. MICHEL) dans les années soixante, les aspirations des individus correspondent à la volonté politique d’HERZOG et à celle de conceptions comme celle de M. BAQUET : le sport fait l’unanimité, ou presque, en Education Physique (E.P.), les trois heures d’association sportive, obligatoire depuis 1950, ainsi que la demi journée de sport, instituée en 1962, contribuant à développer chez les élèves des possibilités, des envies de loisir sportif. Puis, face à la montée progressive du nombre, des modalités de pratique et des formes de pratique hors structures, ainsi que pour se démarquer du modèle sportif, les enseignants d’E.P. s’orientent peu à peu vers la transmission de savoirs et connaissances transférables, réinvestissables. Dans la vie future sous forme d’invariants, de compétences générales (s’inscrivant dans des spécifiques). Devant permettre à l’élève de demain de s’auto-gérer, de construire son loisir en toute sécurité, responsabilité et autonomie.

Ce bref tour d’horizon n’est que le constat d’une évolution que nous allons tenter maintenant d’expliquer. En effet, l’E.P. n’est qu’une goutte d’eau qu’il nous faut resituer dans un cadre plus large. L’histoire de l’E.P. est inséparable des contextes dans lesquels elle s’est générée. Or, ces contextes évoluant au gré des conjonctures internationales, suscitent des enjeux qui seront perçus par les différents types d’acteurs en présence sur la scène de l’E.P. Les acteurs de la sphère politique déterminent des priorités nationales qui se traduisent dans des discours idéologiques sur les finalités de l’éducation, imposant un type d’homme à former pour répondre aux nécessités du contexte (exemple : Jules  FERRY, colonialiste souhaitait que l’on forme des militaires).

Ces discours de type idéologique, (finalités, déclaration de principes à travers laquelle une société identifie et véhicule ses valeurs. Elle définit les grandes lignes du système éducatif 1979, HAMELINE). Induisent une conception du rapport temps de travail-temps libre, de la prise en compte, ou non, de ce temps libre par le système éducatif ou encore de la place qu’y occupe l’élève. Les acteurs de la sphère politique chercheront donc à honorer les enjeux politiques et idéologiques. Le’s enseignants d’E.P. prennent note de ces discours et se positionnent par rapport à eux, leur souci permanent ayant été de sortir de la marginalité dans laquelle ils se sont trouvés jusqu’en 1981 (intégration à l’Education Nationale).

L’enjeu essentiel pour eux est d’ordre corporatif et toutes les alliances scientifiques, culturelles ou avec le monde des loisirs physiques actuellement sont les bienvenues si elles peuvent aider à obtenir un statut, une formation et un objet d’enseignement clairement définis, à l’instar des autres disciplines d’enseignement. Des enjeux idéologiques peuvent également les animer. Enfin, troisième type d’acteurs intervenant, les concepteurs, forts de ce discours idéologiques, du positionnement et des requêtes des enseignants, proposent des solutions en apportant méthodes, école de formation, programme… au ministre qui en dispose. Les enjeux sont, pour eux, d’ordre idéologique, ils sont attirés par le profit symbolique (carrière, colloques,…) ou par l’argent (exemple : financement de la revue EP d’HEBERT par ses camps de        ).

Après avoir posé les différents types d’acteurs qui peuplent le champ de l’E.P. ainsi que les stratégies qui les animent, nous défendrons l’idée que c’est dans la confrontation de ces acteurs, de leurs intérêts respectifs, s’opposant parfois, s’alliant d’autres fois, que s’est générée la façon dont l’E.P. a pris en compte la préparation de l’élève à la gestion de ses loisirs au gré de l’évolution conjoncturelle.

Nous verrons, dans un premier temps que le Front Populaire fait exception dans cette première moitié de siècle en ce sens que les acteurs de la sphère politique impulsent une politique d’amélioration des conditions de vie dans laquelle le loisir prend une place importante.

Nous verrons ensuite que, jusqu’en 1958 (retour de De Gaulle au pouvoir), la préoccupation essentielle de régénération de la race, d’inculcation de principes d’hygiène dans un contexte de pénurie et de misère physiologique, laisse peu de place au développement des loisirs dans la société (bien que le sport se développe peu à peu)  et surtout au sein de l’école dont les préoccupations de l’ordre du sérieux, du travail, de la rigueur.

L’avènement du sport comme fait social amènera ensuite un “ état de grâce ” permettant aux trois types d’acteurs de s’accorder le temps des années soixante. Dès 1967, et jusqu’en 1981, nous verrons que dans un contexte de crise (choc pétrolier de 1973) et de risque de concurrence pour les professeurs d’E.P. par les cadres du milieu sportif, concepteurs et enseignants seront en lutte perpétuelle par l’intermédiaire des syndicats (entre autres) contre les acteurs de la sphère politique afin de justifier scientifiquement des intérêts du sport. Cette intellectualisation de l’E.P., si elle “ dé prime ” les lycéens (DE CLOSETS 1989) n’empêche pas un développement fulgurant du monde des loisirs physiques dans la société. 

Nous verrons donc enfin qu’avec l’avènement, en 1981, d’une gauche à idéologie humaniste, voyant dans la diminution du temps de travail, une solution à la crise, enseignants et concepteurs ne pourront que s’engouffrer dans la préparation de l’élève à sa vie de loisirs, celle-ci devenant un objectif prioritaire de l’E.P.

Cette idéologie humaniste est présente sous le Front Populaire. Elle se retrouve dans les mesures politiques adoptées à cette époque : deux semaines de congés payés, semaine de travail ramenée à quarante heures, amélioration des salaires. Cette volonté politique se traduira, en E.P., par l’intermédiaire de Jean ZAY, ancien instituteur qui instaure le Brevet Sportif Populaire ainsi que la demi journée de Plein Air. Sa volonté est de placer l’épanouissement de l’enfant au centre du système éducatif. Il suscite l’utilisation des méthodes actives, et l’E.P. trouve ici une place importante. Les loisirs physiques doivent contribuer à l’épanouissement de l’enfant et donc à la formation du futur adulte.

Cependant, l’enseignement de l’E.P. dans le secondaire est pratiquement inexistant car très peu d’enseignants sont formés (639 en 1939). Les instituteurs n’ont pas intérêt à se former à l’E.N.E.P. car le statut des professeurs d’E .P. est inférieur au leur (retraite à 65 ans au lieu de 60, salaire inférieur). Par la même occasion, les différentes optiques des concepteurs ont beau s’opposer, aucune ne peut s’imposer. C’est donc surpris et désappointés que les ouvriers abordent leurs toutes nouvelles semaines de congés payés ; elles deviennent seulement l’occasion de retrouver la famille restée dans la campagne.

Ce début d’optimisme sera vite interrompu par la montée du fascisme et de la guerre.

En cette période d’après-guerre, c’est un contexte de pénurie généralisée, de misère physiologique (grippe espagnole, déficiences, blessés…), de crise qui va générer des enjeux prioritaires de régénération de la race, de redressement des corps, de redressement de la nation. La volonté politique est clairement affichée mais l’instabilité des gouvernements, la montée en puissance de la guerre froide et les problèmes coloniaux détournent les acteurs de la sphère politique d'un dirigisme marqué.  C’est aux concepteurs que revient la part la plus importante quant à l’élaboration d’une E.P. en voie de constitution. 

Mais bien que le sport amorce l’inéluctabilité de sa montée en puissance, l’heure n’est pas aux loisirs. Ainsi, les affrontements des concepteurs portent davantage sur les moyens de redresser les corps que sur la façon de les épanouir. Cependant, BAQUET dans son opposition à SEURIN, propose une E.P. basée sur les sports (individuels, collectifs, de défense et activités de plein air) allant dans le sens d’une appropriation d’une culture sportive, source de loisir. Les enseignants, quant à eux, nouvellement formés sous Vichy (2000 en 1944) ont des préoccupations corporatives, des revendications statutaires (salaire, reconnaissance, intégration, légitimation) qui les éloignent fortement des loisirs des élèves. Ces derniers ne sont que les exécutants des ordres des enseignants dirigistes centrés –davantage sur l’objet de leur enseignement (mouvements, exercices naturels…) que sur l’élève. Ainsi, bien que dans ces années cinquante puissent être caractérisées par la montée d’une culture de masse, significative du développement des loisirs, avec l’avènement des transistors, des années rock (PRESLEY), du cinéma (J. DEAN), de St Germain-des-près (VIAN, PREVERT), l’ouverture du Club Méditerranée (1950), la montée du sport, l’école, particulièrement l’E.P., ne suit que très lentement cette évolution, sous l’effet d’une volonté politique retransmise par SEURIN dans les Instructions de 1959. Sa conception de l’E.P. est hygiéniste, sérieuse, traditionaliste et s’oppose à l’inéluctable montée de la tendance sportive, culturelle que représentent BAQUET puis TEISSIE et MERAND. Gérer ses loisirs va devenir, avec le sport un enjeu culturel.

Le sport est en effet consacré dans les années soixante comme un élément à part entière du patrimoine culturel. Le loisir sportif est de plus en plus pratiqué, les effectifs de licenciés montent en flèche, l’U.C.P.A. ouvre ses portes en 1965. DUMAZEDIER en 1962, parle de “ civilisation du loisir ”, BAUDRILLARD, de “ société de consommation ”, l’heure est à la prospérité depuis le règlement de la crise algérienne en 1962, et un vent d’hédonisme commence à souffler. Cette prospérité permet à HERZOG (suite aussi à la déroute des français aux J.O. de Rome) d’instituer la première loi d’équipements sportifs qui dotera la France d’installations sportives considérables (en 1961). C’est aussi le début de l’équipement des montagnes en stations de ski. La volonté idéologique d’HERZOG (le sport contribue au progrès de d’humanité), lui permettra d’imposer la demi journée de sport en 1962, ainsi que la doctrine du sport en 1965.

Il affirme clairement vouloir faire de cette E.P. ennuyeuse (gymnastiques traditionnelles) une E.P. attrayante et moderne par l’intermédiaire du sport qui contribuera à faire des hommes performants et adaptés, capables de représenter la nation dans ce contexte de guerre froide.

Les concepteurs n’ont donc plus à s’opposer pour la conquête du champ de l’E.P. C’est la victoire de MERAND et de TEISSIE qui est alors consacrée. “ Les I.O. de 1967 ont consacré ma défaite ” LE BOULCH. Le sport participe de la gestion des loisirs des élèves en faisant de lui un être performant, en bonne santé, vigoureux et porteur d’un patrimoine culturel. Cependant, on ne peut dire qu’il soit encore gestionnaire de ses loisirs à cette époque.  Bien qu’on observe un début de partage des tâches dans des expériences  comme celle de la République des sports (DE RETTE – Calais 1965) dans l’arbitrage ou la gestion des groupes, l’élève n’est encore  bien souvent qu’un simple reproducteur de techniques sportives modèles. La volonté des enseignants s’accorde encore dans le sport comme objet d’enseignement car ce dernier donne  à leur discipline une légitimité culturelle qui permet leur reconnaissance.

Cet état de grâce sera de courte durée et les concepteurs évacués du champ de l’E.P par HERZOG  auront une sorte de “ consolation ” dès les I.O. de 1967 qui, bien que consacrant l’apogée du sport, annonce déjà son déclin.

On sent poindre, en effet, une bascule au niveau de ces I.O. à plusieurs niveaux. Une place st faite à PARLEBAS avec une référence aux facteurs psycho-sociologiques de la conduite, à LE BOULCH avec des facteurs psychophysiologiques, à l’expression corporelle, à la transversalité, et donc au réinvestissement avec les maîtrises de TEISSIE. Le sport ne fait plus l’unanimité, certains comme BROHM le dévoient, ne voyant pas en lui un moyen d’occuper son temps libre mais une façon pour l’Etat d’imposer une idéologie capitaliste où le rendement, l’économique, priment sur l’épanouissement de l’individu, le social. D’autres valeurs concernant le loisir, voient le jour, et l’on sent poindre le désintérêt pour la soumission aux grandes causes. “ Nos passions ont cessé d’être nationales ou républicaines ; elles sont désormais privées, commerciales ou culturelles ” (BRUCKNER La tentation de l’Iconoclaste 1995).

Le mouvement de mai 1968 a profondément modifié les mentalités. Cependant, le contexte de crise du au choc pétrolier impose aux acteurs politique de gérer les énergies plutôt que de les dissiper. Ainsi la dissipation de l’énergie dans le sport n’est plus de mise. Enseignants (depuis la FPC de 1971) et concepteurs se sentent menacés de concurrence. Ils vont alors lutter contre les acteurs de la sphère politique, tentant de justifier le bien fondé du sport de façon scientifique.

LE BOULCH ou MERAND utiliseront les travaux de PIAGET, l’un comme justification d’une E.P. de base comme propédeutique aux apprentissages intellectuels. Pour lui, l’E.P. n’est donc pas un moyen de loisir. MERAND justifiera le sport dans le respect du développement de l’enfant, comme pratique socialisante et donc permettant au futur adulte de s’adapter, de vivre en bonne harmonie dans la société de demain, et par là même d’être capable de s’inscrire dans des pratiques de loisirs, de clubs sportifs par exemple.  Les enseignants sont engagés dans la même lutte que les concepteurs pour se démarquer de la tutelle sportive et trouver une nouvelle légitimité sociale. Mais l’on peut encore noter que c’est avec les maîtrises de TEISSIE que l’on peut parler pour la première fois de projection dans le futur de la vie de l’élève, qui jusqu’alors était plutôt orienté en E.P. dans la gestion de ses loisirs dans le temps présent.

Avec l’arrivée de la gauche au pouvoir en 1981, cette tendance à la gestion future, à la prévision, au projet, va se confirmer, d’autant que le contexte est à la fois à la rigueur, à la morosité politique et au développement fulgurant des loisirs, avec une “ perception, une offre et une demande inédites ” Olivier BESSY – Pratiques traditionnelles – Nouvelles pratiques EPS 227. 1991). Ce contexte va inévitablement amener les acteurs de la sphère politique à se préoccuper de la gestion du temps libre et ce d’autant plus que la solution proposée à la montée du chômage par ces hommes politiques de gauche, est dans la diminution du temps de travail et donc dans l’augmentation du temps de loisir.

Cette volonté est d’ailleurs clairement affichée dans les I.O. de 85-86 qui donnent à l’E.P. des visées compétitives, d’entretien et de loisirs. L’élève dit désormais acquérir les connaissances nécessaires à la gestion de sa vie physique future.

La notion de projet, qui apparaît dans ces I.O. renforce cette idée, en personnalisant les apprentissages des élèves qui doivent “ s‘auto-éco-socio construire (E. MORIN).  De plus, au-delà de l’enjeu idéologique, se dresse pour les hommes politiques un enjeu économique. En effet, "“ a santé n’a pas de prix mais elle a un coût ” (Ministère de la Santé en 1987), la pratique sauvage des activités de pleine nature, du fait de l’absence de formation des pratiquants (irresponsabilité, absence d’autonomie) coûte cher à l’Etat. C’est d’ailleurs ce que conclut un journaliste de L’Express en décembre 96 dans son article “ Le risque est hors de prix ” quand il s’aperçoit que les 800 sorties d’hélicoptères par an pour le massif du Mont Blanc coûtent douze millions de francs à l’Etat. Il conclut alors à une inévitable pédagogie aux pratiques sportives de plein air. 

L’enjeu est en effet d’un poids considérable pour les enseignants et concepteurs qui ne s’y sont pas trompés. La didactisation de cette dernière avec une référence au structuralisme (PARLEBAS et académie de Nantes) tente de mettre en évidence des principes, des compétences transférables, réutilisables par l’élève dans sa vie d’adulte, tels ceux qui sont cités dans les I.O. dès 1985 puis en 1996 : Responsabilité, Citoyenneté, Solidarité, Santé, Sécurité. Ainsi, c’est dans la gestion de la vie future de loisir et physique, que certains comme DELIGNIERES voient la cohérence, la légitimation de l’E.P.S. actuelle. C’est donc dans le réinvestissable que l’élève pourra gérer sa vie de loisirs dans la mesure de son positionnement social, qui sera cependant déterminant. Ainsi, les enseignants d’E.P., dont le problème d’intégration est résolu depuis 81 voient pour certains, dans la préparation à la gestion de la vie physique de l’élève, une solution actuelle à leur quête d’identité, à leur interrogation sur les savoirs et les connaissances qu’ils doivent transmettre. Cependant la réalité des pratiques n’est pas encore à la hauteur des ambitions des enseignants quand on sait que 4% des établissements scolaires proposent le ski et la voile et 12% l’escalade et la course d’orientation alors que 92% des élèves souhaitent pratiquer des A.P.P.N., alors que l’athlétisme, la gymnastique et la natation représentent 80% des activités enseignées (O . BESSY – déjà cité).

On peut alors se demander si l’E.P.S. d’aujourd’hui aidera l’adulte de demain à gérer ses loisirs… qui sembleraient plutôt s’orienter vers l’aventure, la glisse, le “ fun ”, la recherche de convivialité, d’autodétermination, de pratiques non compétitives… (C.R.E.D.O.C. 94).


Les enseignants et concepteurs doivent donc désormais jouer entre les deux pôles qui donnent à l’E.P. son identité : l’école, et le système des pratiques physiques, la prise en compte de ce dernier étant essentielle quant à la préparation à la gestion des loisirs des élèves.

(NB : ce devoir a été retranscrit sans correction formelle ou autre.)

